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Editorial

Ne baissons pas les bras
Le Burkina traverse une situation très dif-
ficile. Cela est dÊautant plus vrai que les
attaques terroristes et lÊextrémisme violent
empoisonnent notre existence et semblent
la compliquer. Il est surtout vrai que le
Burkina Faso enregistre aujourdÊhui plus
dÊun million cinq cent mille (1 500 000)
déplacés internes. Citoyens burkinabè,
retenons et vivons ceci : notre peuple est
résilient. Le Burkina Faso est résilient. A
la base, il faut noter, se réjouir et garder
espoir parce que nos institutions fonction-
nent malgré la COVID19, nos marchés,
nos villages maintiennent la vie de tous
les jours.

Notre Assemblée nationale vient de voter
le projet du gouvernement relatif à la
tenue des élections et aux conditions en-
tourant lÊorganisation ou le choix de nos
responsables des collectivités territoriales
à savoir nos Maires et nos Conseillers
Généraux. LÊexamen à minima du code
électoral a été lÊoccasion où lÊAssemblée
Nationale dÊopérer des réformes ma-
jeures. Il est vrai et cela est regrettable
que la disposition majeure de cette
norme majeure souhaitée par la quasi-to-
talité de la société civile dont la CODEL
et de nombreux Maires visités par nous
lors de nos campagnes de sensibilisation
qui a pris tout un (01) mois et partout de
ces reformes mais nÊépuisent pas nos es-

pérances. Compte
tenu des évènements
regrettables qui ont
marqués le choix des
maires en 2016, nous
avons suggéré forte-
ment la désignation
de nos exécutifs lo-
caux aux suffrages
universels directs ici et
maintenant aux élec-
tions prévues pour se
tenir en 2022. La loi a
été votée mais elle
sera lÊobjet dÊune im-
plémentation et aura
plein effet en 2027.
Redoublons nos plai-
doyers, redoublons
dÊexplications pour
quÊil en soit ainsi. Ce-

pendant, nous ne devons pas baisser les
bras, allons-y aux élections de citoyen-
neté que sont les élections communales
avec détermination car déjà dans le
cadre de cet exercice, les questions de
nomadisme politique, la question du vote
des déplacés internes sont résolues dans
la mesure où ceux qui nÊauraient pu re-
tourner chez eux voterons sur place dans
leurs cités dÊaccueil aux termes de la loi
et avec la bénédiction de leurs hôtes.
DÊautres mesures non moins importantes
sont actées à savoir quÊà trois (03) mois
de la tenue des élections, nous aurons
une carte électorale sûre malgré le fait
terroriste, le territoire qui aura une voca-
tion électorale auront leurs opérations va-
lidées sÊils abritent 50 % des électeurs.
Nous notons également que le territoire
et la commune auront des relations plus
tenues et la mobilité des personnes et des
biens dans ces entités auront plus de mo-
bilité et le concept de décentralisation
sera encore plus réussi. La CODEL conti-
nue de former ses militants, garder les re-
lations de travail et de sensibilisation
avec les communes en difficultés dès
2016. Elle vient de terminer une série de
contacts avec dÊautres Maires au niveau
des zones difficiles qui de plus en plus
reçoivent les déplacés internes. CÊest
pour nous lÊoccasion de remercier ses ac-
teurs de la gouvernance locale qui nous
ont reçus chaleureusement dans leurs
communes malgré leurs multiples tâches.

Nous remercions également les parte-
naires techniques qui nous ont aidé au
niveau de ces opérations de contacts et
de formations. Nous citons lÊUnion Euro-
péenne au cours de la première opéra-
tion, le Bureau de Coopération Suisse, la
France au cours des dernières
opérations.

Félicitant la CENI, lÊautre organe princi-
pal dÊorganisation des élections, nous
nous préparons à continuer notre travail
dÊéducation électorale à ses côtés
lorsquÊil sera levé la décision dÊenrôle-
ment et la convocation des électeurs
prise par le gouvernement.

Aux vues de tout cela, ne baissons donc
pas les bras, engageons-nous pour la
tenue et lÊorganisation des élections mu-
nicipales car nous consoliderons notre
démocratie.
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Vie de la CODEL

Les réformes en cours au Burkina Faso
concernent essentiellement les élections
et lÊorganisation du territoire. Elles sus-
citent de grandes attentes autant
quÊelles créent des tensions et de lÊin-
compréhension. Pour apporter une
contribution éclairée aux débats, la
Convention des organisations de la so-
ciété civile pour lÊobservation domes-
tique des élections (CODEL) a invité
des spécialistes de ces questions en
présence des représentants de la so-
ciété civile et des forces politiques. Dès
lÊentame, le président de la CODEL Me
Halidou OUEDRAOGO, accompagné
dÊautres membres du Bureau Exécutif
National, a souhaité la bienvenue aux
participants et a rappelé lÊobjectif glo-
bal de ce séminaire. Il a souligné lÊim-
portance de cette rencontre qui est
selon lui un cadre qui permettra de
faire des propositions pertinentes et de
dégager des perspectives pour contri-
buer aux réformes politiques et institu-
tionnelles envisagées dans notre pays. 
Me Halidou OUEDRAOGO a invité les
participants à une présence active car
de son avis, les réformes actuellement
projetées sont de nature à solidifier da-
vantage notre vivre ensemble et à
consolider notre démocratie si elles
sont bien pensées. 

Les reformes électorales et territoriales
en question
La rencontre a permis dÊentendre Bruce
Emmanuel SAWADOGO, directeur gé-
néral des libertés publiques et des af-
faires politiques, sur le thème ÿ les
réformes en cours, la synthèse sur le
processus sur la relecture du Code Gé-
néral des Collectivités Territoriales Ÿ.  Il
a évoqué la révision ÿ à minima Ÿ du
code électoral, dans un ou deux mois,

afin de permettre dÊaller aux élections
municipales de 2022. Tout en rappe-
lant que ce code a été révisé une dou-
zaine de fois depuis 2001, il a indiqué
que les réformes à minima vont porter
sur six principaux points à savoir le
mode dÊélection des présidents de
conseils des collectivités; le vote dans
les zones à fort risque sécuritaire et le
vote des personnes déplacées; lÊenrô-

lement des électeurs ; le document de
vote; le nomadisme politique et la cam-
pagne électorale déguisée. A ces six
aspects, il faut ajouter les sujets sur la
participation de lÊadministration régio-
nale au déploiement du matériel de
vote.
Quant à ÿ la relecture du Code Géné-
ral des Collectivités Territoriales Ÿ, le
second volet de lÊintervention de Brice
Sawadogo, elle est censée rendre la
décentralisation plus active, selon le
communicateur. Les innovations pré-
vues porteront sur lÊautonomisation des
conseils dÊarrondissement qui restent
tributaires du maire central en termes
de gestion financière et budgétaire

mais aussi lÊintroduction dÊune pétition
qui permettra au citoyen de participer
à la gestion de la cité.

La contribution des OSC aux réformes
en cours
Au deuxième jour, le Pr Luc Marius
IBRIGA, contrôleur général de lÊEtat a
intervenu sur le thème : ÿ le rôle de la
société civile sur les réformes en cours
au Burkina Faso : quelle contribution
de la société civile pour un ancrage
démocratique ? Ÿ.
Pour commencer, le Pr a insisté sur le
rôle de la société civile, qui est une in-
terface entre les gouvernants et les ci-
toyens. Son rôle nÊest donc pas de
conquérir le pouvoir dÊÉtat mais plutôt
dÊinformer ceux qui gouvernent des
préoccupations des populations. De ce
fait, elle participe au processus de sen-
sibilisation et de veille citoyenne pour
le bien-être public. Principalement, trois
objectifs sont poursuivis à savoir : faci-
liter la participation de lÊensemble des
citoyens au processus politique ; ac-
croître la représentativité et le dévelop-
pement local; sÊassurer que les conseils
municipaux et les exécutifs locaux exer-
cent plus efficacement.
Selon le professeur, il est clair que le
rôle de la société est indispensable
pour éviter que les intérêts généraux ne
soient phagocytés par les intérêts par-
ticuliers dans cette phase de réformes.
Tout comme le premier jour, les inter-
ventions ont été multiples et pertinentes
les unes les autres. Le vice-président de
la CODEL, Daniel Da Hien a rappelé
quÊune feuille de route sera proposée
ultérieurement pour son adoption.
CÊest sur les mots de remerciements et
de félicitations que le séminaire sÊest
achevé.

Election et administration 
La CODEL organise un séminaire sur les grandes
réformes en cours
Les 14 et 15 juillet 2021 à Ouagadougou, un séminaire national sur les réformes politiques et institutionnelles, en cours au
Burkina Faso avant le coup dÊEtat, a réuni des OSC, des institutions mais aussi des partis et formations politiques de lÊop-
position et de la majorité. Initié par la Convention des Organisations de la société civile pour lÊObservation Domestique
des Elections (CODEL), ce cadre a permis à la société civile dÊapporter sa contribution aux débats actuels sur les réformes
au plan législatif et réglementaire. 

Vue des participants au séminaire
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Vie de la CODEL
Elections de 2020 
La CODEL organise un atelier bilan de son l’observation
Le mardi 14 septembre 2021, a eu lieu à Ouagadougou, dans la salle de conférence de lÊhôtel prestige Ouaga 2000,
une rencontre bilan de lÊobservation des élections couplées présidentielles et législatives de novembre 2020. Organisée
par la Convention des Organisations de la société civile pour lÊObservation Domestique des Elections (CODEL), cette ren-
contre a réuni les membres du bureau exécutif national, les points focaux provinciaux, les OSC membres, les partenaires
techniques et financiers, des personnes ressources. 

A cette occasion rehaussée par la pré-
sence du président de la CENI, Elisée
OUEDRAOGO, trois points essentiels ont
été débattus, notamment : les activités
réalisées en lien avec le processus élec-
toral de 2020 à 2021, les acquis, les
points forts, les insuffisances et les points
dÊamélioration du dispositif de monito-
ring des élections tout comme les recom-
mandations en vue des futurs scrutins.

La CENI félicite et encourage la CODEL
à poursuivre le travail

Dans ses efforts de contribuer au renfor-
cement de la démocratie par la tenue
dÊélections crédibles, transparentes et ac-
ceptées de tous, la CODEL a développé
un ensemble dÊactivités en synergie avec
les points focaux provinciaux et ses orga-
nisations membres. De lÊavis des respon-
sables de cette ONG, cela a permis à la
CODEL de contribuer de ÿmanière signi-
ficativeŸ à la participation électorale  et
à la pacification du processus.
CÊest pourquoi le président de la CODEL,
Me Halidou Ouédraogo, a adressé ses
chaleureuses salutations et félicitations
aux participants pour leur dévouement,
leur courage et leur abnégation qui ont
permis le bon déroulement des actions
de la CODEL tout au long du processus
de 2020 et cela malgré le contexte sécu-

ritaire et sanitaire
difficile que connait
notre pays. Il a aussi
invité les partici-
pants à être prêts
pour accompagner
la tenue des élec-
tions communales
envisagées pour
mai 2022.

Prenant la parole et
après avoir salué
cette rencontre
bilan, le premier res-
ponsable de la

CENI, Elisée Ouédraogo, a félicité la
CODEL pour le travail remarquable
quÊelle a abattu lors des élections de
2015, 2016 et 2020. Selon lui, la
CODEL doit continuer le travail, cÊest
pourquoi il compte sur elle pour les fu-
tures élections aux fins du renforcement
et de la consolidation de la démocratie
dans notre pays.
ÿ Je tenais à venir pour saluer et recon-
naitre le mérite de cette coalition (ndlr :
CODEL) ⁄ Nous avons vu ce que vous
avez fait de la période de la révision du
fichier électoral jusquÊaux intermèdes de
difficultés dans la phase post-électorale,
en passant par la période des opérations
électorales à proprement parlé ⁄ on ne
peut que saluer et remercier lÊensemble
des acteurs qui ont travaillé avec cette or-
ganisation. Nous demandons que la
CODEL continue de faire ce quÊelle fait
pour les processus électoraux à venir,
quÊelle puisse continuer à agir, quÊelle
puisse continuer à se déployer pour aider
notre pays à avancer en qualité en ce qui
concerne lÊorganisation du processus
électoral⁄ Ÿ a plaidé Elisée Ouédraogo,
élu président de la CENI en juillet 2021.

Les acquis et les perspectives 
Les acquis de la CODEL ainsi que les
perspectives ont été présentés par Mme
Lydia ZANGA, ex-secrétaire exécutive de

la CODEL (elle a rejoint la CENI). Elle a
notamment souligné la consolidation de
la synergie entre OSC en matière électo-
rale; le renforcement de lÊexpertise élec-
torale de la CODEL; lÊappréciation
positive des actions par les missions
étrangères dÊobservation électorale
(Union Africaine, CENSAD, OIF) ; la per-
tinente de la contribution de la CODEL;
le dispositif innovant de la situation room
; la réussite de la mission dÊécoute et de
médiation postélectorale auprès de la
CENI, de lÊAPMP et du CFOP; lÊintérêt
porté à la CODEL et à son dispositif dÊob-
servation électorale à travers un réel en-
gouement vers la situation room; la
bonne collaboration avec la CENI; la lé-
gitimité acquise de la société civile en
matière électorale et cetera sont dÊautres
points positifs à mettre au crédit de la
CODEL.
En termes de perspectives Mme ZANGA
a évoqué les élections municipales de
mai 2022 avant de rappeler que la
CODEL  sÊattellera à la contribution au
processus de révision du code électoral,
au suivi médiation dans les communes en
difficultés, à lÊappui à lÊobtention de
CNIB au profit de femmes et de jeunes,
à la sensibilisation à lÊenrôlement à  lÊin-
formation et  éducation électorale, au
suivi de la mise en place des démembre-
ments, à lÊobservation de lÊenrôlement,
au monitoring de la violence électorale,
à lÊobservation électorale,  à la mise en
place dÊun quartier général pour la re-
montée rapide des informations et aide
à la correction de dysfonctionnements, et
enfin à la production de rapports.

Pour clôturer la rencontre, le Président de
la CODEL a réitéré ses remerciements et
ses félicitations aux participants pour le
travail abattu lors des élections de no-
vembre 2020, avant de prodiguer ses
encouragements pour les futures
échéances électorales notamment les
élections municipales de 2022.

N°08 2e semestre 2021
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Vie de la CODEL
Veille citoyenne 
La CODEL fait un suivi médiation dans des communes en 
difficultés
De septembre à décembre 2021, la CODEL a organisé dans plusieurs provinces et plusieurs régions du Burkina Faso, une
série de dialogues sociaux sous le thème ÿ dialogue social pour des élections municipales apaisées Ÿ. Cette activité participe
de lÊeffort de la CODEL à instaurer un climat de paix et de sérénité dans les communes en difficultés comme celle de
Béguédo.

Portant sur la prévention des éventuelles
crises postélectorales dans nos com-
munes après les élections locales, des
rencontres organisés par la CODEL entre
septembre et décembre 2021 dans les
communes en crise, ont connu la pré-
sence de personnes ressources venant de
la préfecture, des Mairie, la chefferie
coutumière ; des associations de jeunes
et de femmes ; des leaders dÊopinion (ca-
tholiques, musulmans et  protestants)  et
des représentants des partis politiques de
la majorité et de lÊopposition.
De façon générale, les conseils munici-
paux ont vu le jour après les élections de
2016 qui se sont bien déroulées globa-
lement. Lors de leur installation et bien
après, de sérieuses difficultés ont vu le
jour dans ces exécutifs communaux. A
certains niveaux, le fonctionnement des
mairies est devenu chaotique et la
CODEL sÊest invité en intercesseur afin de
ramener la sérénité et la cohésion dans
ces localités.

Avec la facilitation des représentants pro-
vinciaux concernés, la CODEL a réalisé
des dialogues sociaux dans les com-
munes de Karangasso-vigué, de Bou-
roum-bouroum, de Beguedo, de
Karangasso-sambla, de Yako, de Sa-
poné, de Kaya et cetera. Lors de ces dif-
férentes rencontres, les préfets des
différents départements ont été les princi-
paux communicateurs et sous la modéra-
tion dÊune personne ressources identifiée. 
Principalement, il sÊagissait dÊaxer le dia-
logue sur la situation de la commune, les
acquis des   précédentes rencontres, les
préoccupations et les attentes en vue de
trouver un terrain dÊentente pour le bon
fonctionnement de la commune. Ces ren-
contres sont sanctionnées par des recom-
mandations et suggestions pour des
élections municipales apaisées de 2022. 
Le mode de désignation des maires, lÊim-
plication des parties politiques dans la
désignation des maires, le manque de
communication entre les différents ac-

teurs des communautés, les problèmes
liés au foncier, la non implication de cer-
taines couches (jeunes et femmes) dans
les prises de décisions, la corruption élec-
torale⁄ sont autant de points qui ont fait
lÊobjet dÊéchanges entre les participants.
Dans leur ensemble, les participants re-
mercient la CODEL pour son engage-
ment à la consolidation de notre
démocratie. Ils lÊencouragent et la félici-
tent pour une telle rencontre qui réunit les
acteurs en vue. Selon eux, ces rencontres
permettent de minimiser voire dÊéviter les
éventuelles crises qui pourraient subvenir
lors des prochaines élections.
Dans certaines communes, il est de-
mandé à la CODEL dÊorganiser dÊautres
rencontres avant les municipales. Ces
rencontres devront réunir autour de la
même table des protagonistes directs
(des personnes ou groupes ciblés) pour
des échanges francs afin de trouver une
issue favorable pour le développement
des communes.

Photo de famille à l’issue du dialogue social à BEGUEDO
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Des organisations de la société civile,
des partenaires techniques et finan-
cier, les acteurs des communes affec-
tées par les attaques terroristes se sont
réunis les 29 et 30 septembre à Oua-
gadougou autour dÊun séminaire or-
ganisé par la CODEL. Les participants
ont aussi échangés sur la situation des
personnes déplacées, notamment de
Kaya, Djibo, Dori, Barsalgho, Fada
NÊGourma. Cette activité prépare le
terrain pour des élections futures réus-
sies et apaisées dans les zones éprou-
vées par les attaques terroristes. 
Me Halidou OUEDRAOGO, prési-
dent de la CODEL a souligné lÊimpor-

tance de ce séminaire qui permettra
de faire de bonnes propositions et dé-
gager des perspectives pour des élec-
tions libres, apaisées et acceptées
dans nos communes. Pour finir, il a in-
vité les participants à plus dÊassiduité,
à faire des commentaires, des propo-
sitions et des recommandations pour
que nous ayons des élections munici-

pales apaisées au Burkina Faso.

Des vivres prises en otage pour des
raisons électoralistes 

Une série de panels sur lÊétat des lieux
de la situation sécuritaire au Centre-
nord, au Sahel et à lÊEst avec les com-
munes de Kaya, de Barsalgo, de
Fada, de Dori et de Djibo ont été ani-
més. De ces panels, il est ressort que
dans ces communes fortement tou-
chées par le terrorisme, on dénombre
plus de 600 000 personnes dépla-
cées internes, des milliers dÊélèves

sans écoles, des centaines dÊécoles
fermées et plusieurs villages vidés de
leurs populations. Dans ces localités,
les élections passées ont connues
beaucoup de difficultés qui sont entre
autres : des PDI menacées de rupture
de vivres si elles ne votent pas pour
des partis politiques ; des bureaux de
vote non fonctionnels pendant le scru-

tin ; des conflits entre PDI et popula-
tions hôtes ; des personnes nÊayant
pas leurs noms sur la liste électorale
mais détenant des cartes dÊélecteurs ;
des bureaux de votes inexistants ; des
bureaux ouverts en retard et fermés
avant les heures recommandées ; des
leaders communautaires inexistants
dans certains villages.
Aussi, des inquiétudes ont été posées
en ce qui concerne le vote des PDI qui
sont de plus en plus nombreuses et
qui pourront être à même dÊinfluencer
les résultats dans certaines zones. De
ce fait, il est ressorti que pour les élec-
tions locales, les PDI voteront dans les

zones dÊaccueil et pour les candidats
de leurs zones dÊaccueil. LÊune des dif-
ficultés majeures pourrait être liée à
lÊéligibilité ou non des PDI dans leurs
zones dÊaccueil, le constat étant que
les conseillers déplacés sont des inter-
médiaires dans leurs villages
dÊorigine. 

Vie de la CODEL

Photo de famille a l’issue du séminaire

Terrorismes et élections  
La CODEL organise un séminaire sur la prévention des tensions
La CODEL a organisé un séminaire sur la prévention des conflits liés aux élections municipales à venir, les 29 et 30 septembre
2021 à Ouagadougou. 

N°08 2e semestre 2021
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11 recommandations en faveur des
PDI
Lors des échanges, les recommanda-
tions suivantes ont été faites pour réus-
sir les élections municipales à venir. Il
sÊagit de : sanctionner à lÊendroit de
ceux qui vont sÊadonner à des
intimidations ; impliquer les PDI
dans     le    processus     électoral ;
impliquer les chambre communale
dÊagriculture (CCA) dans lÊorganisa-
tion des élections ; enrôler les PDI
pour leur permettre de voter ; faciliter
lÊaccès des actes dÊétat civil et dÊiden-
tités des PDI ; sensibiliser les popula-
tions hôtes et les PDI sur les enjeux des
élections ; délocaliser certains
bureaux de vote ; tenir les élections
sur une longue durée
et en fonction de lÊévo-
lution de la situation
sécuritaire ; convoyer
le matériel électoral
par voie aérienne
dans certaines locali-
tés ; travailler à avoir
la sécurité dans tous
les bureaux de vote ;
gérer le cas du
bicéphalisme de Fada
qui pourrait être une
source de conflit
post-électoral.

Les scénarii possibles
dans une zone à risque

A la suite des panels, une présenta-
tion a été faite par la Commission
Electorale Nationale Indépendant
(CENI) sur le thème : ÿ comment réus-
sir des élections municipales apaisées
dans les communes affectées par les
attaques terroristes ? Ÿ Pour ce faire,
un certain nombre de scénarii concer-
nant la mise en place des démembre-
ments a été proposé par le
communicateur. Ce sont :

Scénario 1 : mettre en place les dé-
membrements hors de leurs circons-
criptions normales sur les zones
fortement touchées par le terrorisme.

Scénario 2 : Etendre les cas de forces
majeures et de circonstances excep-
tionnelles à la mise en place des
démembrements de la CENI.

Scénario 3 : Relever lÊimpossibilité et
dire que lesdits démembrements se-
ront mis en place dès que la situation
le permettra et tout cela passe par une
cartographie claire de la situation sé-
curitaire et dÊune bonne communica-
tion durant tout le processus.

Selon la CENI, lÊoption probable en-
visageable est que chaque commis-
saire fasse le point avec les autorités
administratives des zones concernées

pour apprécier la situation et si mani-
festement cela nÊest pas possible,
faire un rapport et de mettre en place
là où cÊest possible.

Dans cette communication, la CENI a
évoqué le cas de la situation sécuri-
taire et le vote des personnes dépla-
cées internes, mais aussi un rappel
des conclusions du dialogue politique
passé, qui demande de rendre dispo-
nible la situation des villages ne pou-
vant pas voter à cause de lÊinsécurité
un mois avant les élections. Par ail-
leurs, les conditions pour un scrutin
apaisé dans les communes impactées
par lÊinsécurité proposées sont entre
autres : lÊélaboration et mise en

fluvre dÊun plan de sécurisation qui
couvre toutes les phases du processus
électoral ; la stabilisation du cadre ju-
ridique et institutionnel ; lÊinclusion et
la transparence à toutes les phases du
processus ; le rôle et responsabilité
des acteurs du processus ; la dynami-
sation de la police administrative des
élections ; lÊenrôlement des PDI.

Lors des échanges les commentaires
étaient axés sur le bicéphalisme poli-
tique et des plaidoyers en faveur des
PDI.

Les participants ont creusé leurs
méninges 

A la deuxième journée
de travail, les participants
ont été invités à cogiter
sur trois sujets et à propo-
ser des recommandations
pour chacun des thèmes.
Ils ont été réunis autour
de trois groupes pour ré-
fléchir notamment sur les
ÿ Risques, défis et pers-
pectives pour des élec-
tions apaisées et
inclusives au niveau local
en 2022 Ÿ, ÿ Identifier
sur la base dÊéchanges et
de vos expériences pro-
pres les besoins et propo-

ser des pistes de solutions dÊactions
possibles en synergie pour les élec-
tions apaisées au niveau local en
2022 Ÿ ÿ Formuler des recommanda-
tions ou des suggestions techniques,
organisationnelles, administratives,
opérationnelles, etc. pour un bon dé-
roulement des élections municipales
en 2022 Ÿ.
La restitution des résultats de ces tra-
vaux a mis fin au séminaire. Les res-
ponsables de la CODEL ont remercié
les participants pour leur assiduité,
leur disponibilité et les belles proposi-
tions faites durant ce séminaire.

N°08 2e semestre 2021
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ÿ Contribuer à lÊorganisation dÊélec-
tions municipales, crédibles, transpa-
rentes, pacifiques au Burkina Faso en
2022 et qui connaissent une forte par-
ticipation notamment des jeunes et
des femmes Ÿ est lÊobjectif général du
projet lancé par la Convention des
Organisations de la société civile
pour lÊObservation Domestique des
Elections (CODEL) au deuxième se-
mestre de lÊannée 2021. Durant six
mois, la CODEL a déroulé un ensem-
ble dÊactivités dans le but de contri-
buer à la bonne tenue des élections
communales futures dans notre pays.
Caravane dÊinformation et de sensibi-
lisation ; missions de suivi/médiation
dans les communes en crise et celles
affectées par les attaques terroristes ;
lÊélaboration de cartes nationales
dÊidentité au profit de 2000 per-
sonnes ; et coacher des femmes et des
jeunes pour leur inscription sur les
listes de candidats ; des activités de
communication sur la non-violence⁄
sont entre autres les actions qui ont
touché une dizaine de commune du
Burkina Faso. 

Soutien à lÊélaboration de cartes
dÊidentité pour les jeunes et les
femmes
Dans le but de fournir à des jeunes et
des femmes le document requis pour
sÊinscrire sur le fichier électoral, la
CODEL a initié, avec le soutien de ses
partenaires, une campagne dÊoctroi
de CNIB à leur profit. En tout, ce sont
2000 personnes dont 1000 jeunes et
1000 femmes qui ont pu bénéficier de
ces documents dans les 10 communes
que sont Bobo-Dioulasso, Banfora,
Gaoua, Diébougou, Boromo,
Houndé, Tougan, Léo, Sapouy et
Fada. LÊopération a été un grand suc-
cès. Les points focaux de la CODEL
ont joué un rôle important dans la
réussite de cette campagne. Pour
Alassane LOMPO, point focal du
Gourma, ÿ nous avions vraiment be-
soin de telles actions Ÿ, sÊest-il réjouit.

Une caravane de sensibilisation dans
10 communes
La CODEL a aussi organisé une cara-
vane dÊinformation et de sensibilisa-
tion pour des élections pacifiques et
inclusives dans 10 communes du
pays. Bobo-Dioulasso, Banfora,
Gaoua, Diébougou, Boromo,
Houndé,Tougan, Léo, Sapouy et Oua-
higouya ont accueilli cette caravane.
La campagne a été marquée par une
conférence publique  avec les forces
vives des communes et avec une par-
ticipation égalitaire des hommes et
des femmes ; des   théâtres  fora ; une
émission  radiophonique ; des au-
diences avec les autorités administra-
tives et leaders politiques, coutumiers,
religieux des communes ; une cam-
pagne digitale dÊinformation et de
sensibilisation des populations à tra-
vers les médias et réseaux sociaux. ÿ
Merci à la CODEL dÊavoir initié cette
caravane pour le bien des communes
au Burkina et plus particulièrement
celui de la commune de Hounde⁄
Nous avons vraiment besoin de ces
genres dÊactions dans notre commune
et je souhaite que vous puissiez mener
vos activités au-delà de la commune
et toucher les villages environnant sur-
tout en ce qui concerne les théâtres
foraŸ, a indiqué Madame Assétou
BARRY/TRAORE SY,  Haut-Commis-
saire de la province du Tuy.

Par ailleurs, la CODEL a également
organisé des dialogues sociaux dans
une quinzaine de communes, sous le
thème ÿ dialogue social pour des élec-
tions municipales apaisées Ÿ. Ces ren-
contres ont connu la présence de
personnes ressources venant de la
préfecture, la Mairie, la chefferie cou-
tumière ; les associations de jeunes et
de femmes ; les leaders dÊopinion, les
religieux catholiques, musulmans et
protestants) et les représentants des
partis politiques de la majorité et de
lÊopposition. Les participants ont re-
mercié la Convention pour son enga-
gement à la consolidation de la

démocratie dans notre pays. Les com-
munes de Beguédo, Karangasso-
vigué, Bouroum-bouroum, Saponé,
Karangasso-sambla, Kaya⁄ ont été
touchées par cette action.

Mobilisation et coaching des femmes
et des jeunes
Enfin, 200 jeunes et femmes venants
des communes de Bobo-Dioulasso,
Banfora, Gaoua, Diébougou, Bo-
romo, Houndé, Tougan, Léo, Sapouy
et Ouahigouya ont bénéficié dÊun
coaching. Dans chaque commune les
20 personnes (10 femmes et 10
jeunes) issues des formations et partis
politiques, des organisations de la so-
ciété civile, des anciens et futurs can-
didats aux prochaines échéances
électorales⁄ ont renforcé leurs capa-
cités à travers des séances de par-
tages dÊexpériences et des
communications sur la participation
politiques et citoyennes des jeunes et
des femmes.

Et ce nÊest pas tout. Afin de sensibili-
ser les populations à la paix en pé-
riode électorale, plusieurs actions de
communication ont été menées. Ce
sont entre autres : la réalisation de
spot de sensibilisation sur le processus
électoral, la réalisation de messages
de paix sur la prévention des conflits
et leurs diffusions sur les médias ;
lÊélaboration dÊun guide de causeries
éducatives qui a permis dÊanimer des
causeries à Ouagadougou et Bobo-
Dioulasso. Dans ces deux villes, les
causeries ont concernées environ 500
participants.

Avant lÊavènement du coup dÊEtat, la CODEL a lancé un projet de dialogue social et dÊéducation électoral afin de participer à la réussite
des élections municipales projetées en mai 2022. 

Elections communales de 2022 
La CODEL déroule un projet d’éducation électorale

Vie de la CODEL

N°08 2e semestre 2021
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Vie de la CODEL

Après avoir déroulé durant sept mois
de mise en fluvre du projet ÿ Dia-
logue social et éducation électorale
pour des élections municipales paci-
fiques et inclusives Ÿ la Convention
des organisations de la société civile
pour lÊobservation domestique des
élections (CODEL) sÊest exprimé en fa-
veur de la tenue des consultations mu-
nicipales prévues en mai 2022, selon
le dernier calendrier. Ce vendredi 31
décembre 2021 à son siège, la
Convention a dit oui pour que les
élections municipales se tiennent.

En effet, avec lÊaccompagnement du
Bureau de la coopération suisse et de
lÊambassade de France au Burkina
Faso, la CODEL a pu réaliser de nom-
breuses activités entrant dans le cadre
dudit projet dont lÊobjectif est de
contribuer à lÊorganisation dÊélections
municipales crédibles, transparentes,
pacifiques au Burkina Faso en 2022
et qui connaissent une forte participa-
tion des jeunes et des femmes.

ÿ LÊorganisation dÊune caravane dÊin-

formation et de sensibilisation pour
des élections pacifiques et inclusives
dans 10 communes ; lÊorganisation de
15 missions de suivi/médiation dans
les communes en crise et affectées par
les attaques terroristes ; lÊorganisation
des activités de communication sur la
non-violence ; le soutien à lÊélabora-
tion de cartes nationales dÊidentité au
profit de 2000 personnes (1000
jeunes et 1000 femmes) ; lÊadoption
dÊun code de bonne conduite pour
ÂÊdire non à la corruption électo-
raleÊÊŸ, a indiqué Daniel Da Hien,
Vice-président de la CODEL.

Ces appuis techniques et financiers,
dira-t-il, visent dÊabord à aider le Bur-
kina Faso à poursuivre le renforce-
ment de sa démocratie et consolidera
les acquis de la CODEL, notamment
son rôle dÊorganisme clé dans lÊobser-
vation citoyenne des élections au
Burkina Faso.

ÿDans le sens de la consolidation de
notre démocratie, la CODEL est
convaincue quÊil faut les tenir Ÿ, a

réagi le vice-président sur la question
de la tenue ou non des élections mu-
nicipales de 2022. Pour lui, ÿ lÊimpé-
ratif de ces élections Ÿ avec la
révision du code électoral à minima
par lÊAssemblée nationale, le 21 dé-
cembre 2021 ; révision qui avait été
introduite, au travers dÊune loi, par le
gouvernement.

Pour rappel, le Bureau de la coopéra-
tion suisse (BUCO), a grandement
contribué à la sensibilisation et lÊédu-
cation électorale des populations.
LÊambassade de France au Burkina
Faso, pour sa part, a mis lÊaccent sur
ÿ la contribution citoyenne pour des
élections municipales apaisées au
Burkina Faso Ÿ. 

Le président de la CODEL, Me
Halidou Ouédraogo, a invité à obser-
ver une minute de silence, à lÊentame
de la rencontre, à lÊendroit des FDS,
VDP tombés sur le champ de bataille
et de tous ceux qui sont engagés dans
la lutte contre le terrorisme.

La Convention des organisations de la société civile pour lÊobservation domestique des élections (CODEL) dit oui pour la tenue des
élections municipales de 2022. Elle lÊa fait savoir au cours dÊune conférence de presse le 31 décembre, avant le coup dÊEtat du 24
janvier 2022.

Elections municipales en 2022  
La CODEL dit Oui !

Conférence de presse au siège de la CODEL

N°08 2e semestre 2021
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73e année de la Déclaration universelle des droits de
l’homme 
La FEPDHA commémore l’événement à Ouagadougou

ÿ Peuple du monde, permettez-
nous de vous rappeler ces phrases
simples habillées dÊinterpellations,
dÊappels habités de toutes les
formes de résilience, dÊespoir et
surtout la certitude de vaincre le
mal, la guerre, le terrorisme et
leurs lots de populations enfer-
mées dans les camps de concen-
tration, déracinées dans leurs
terroirs, exclues de leurs environ-
nements et reclus dans des en-
droits quÊils nÊont pas toujours
choisis, exclus et déplacés in-
ternes dans leurs cités. Mais cer-
tains de revenir à la maison parce
que lÊhumanité sÊest ressaisie le 10
décembre 1948 comme lÊa écrit et

relaté notre amis STEPHANE Hessel, Ambassadeur de France, retraçant ainsi le chemin ⁄⁄ au palais de
Chaillot, à lÊissu de longue délibération au sein de la commission des droits de lÊhomme, présidé par ELEONOR
Rousevelt, allumée par Réné Casin, Madame Pandite, Charles Malik et bien dÊautres, Henri Laugier, étant SG
adjoint chargé des questions sociales et John HIMPHREY directeur de la division des droits de lÊhomme, que
furent adoptées sans vote contraire, la Déclaration Universelle des Droits de lÊHomme (DUDH) par lÊAssemblée
Générale des Nations Unies : 
Premier texte à proclamer pour tous les habitants de la planète, au sortir des massacres et du génocide, un en-
semble de droits civils et politiques, économique, sociaux et culturels qui définissent des normes éthiques et
politiques digne du 20e siècle.
Les peuples du monde sont toujours contraints de vivre de douloureux moments mais ils résistent et construisent
la terre. En ce 21e siècle naissant, nous sommes confrontés toujours à la guerre, aux difficultés économiques,
aux pandémies tels que le paludisme, la COVID19 et le SIDA, pire au terrorisme tentaculaire et la pauvreté
que nous cernons mal et avons des difficultés à qualifier mais que notre résilience nous conduit à vaincre iné-
luctablement. Nous ne devons jamais oublier ni abandonner en ces moments de rappel et de circonstance dou-
loureuse la vie qui nous amine et que nous devons défendre coute que coute et lÊaction infatigable de la société
civile et la pression quÊelle exerce sur les Etats, la vigilance des organes des Nations Unies et des Institutions
spécialisées investies dÊune mission de sauvegardes de lÊhumanité et des libertés. CÊest pourquoi, aujourdÊhui
10 décembre 2021, la Fondation pour  lÊEtude et Promotion des droits de lÊhomme et du développement en
Afrique (FEPDHA) prend lÊinitiative de commémorer et de célébrer le 73e anniversaire de la Déclaration Uni-
verselle des Droits Humains à Ouagadougou, au Burkina Faso en hommages aux FDS, aux VDP, à nos Autorités
élues le 20 novembre 2020 dont le Chef de lÊEtat, son Excellence Rock Marc Christian Kaboré en est le cham-
pion et lÊencourage particulièrement à planter solidement le drapeau de la démocratie naissante ensemble
avec tous les citoyens du Burkina Faso, les partenaires techniques et de développement sur la terre de notre
patrie : le BURKINA FASO.

Maitre Halidou OUEDRAOGO, Avocat à la Cour

Président de la FEPDHA

Vie des Organisations
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La Convention des organisations de la société civile pour lÊobservation domestique des élections (CODEL) dit oui pour la tenue des
élections municipales de 2022. Elle lÊa fait savoir au cours dÊune conférence de presse le 31 décembre, avant le coup dÊEtat du 24
janvier 2022.
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Digne d’intérêt

Ils ont dit

  

Elisé OUEDRAOGO, Président de la

CENI lors de la rencontre bilan de lÊob-

servation du processus électoral. ÿ ⁄

je tenais à venir pour saluer et recon-

naitre le mérite de cette coalition (ndlr :

CODEL) ⁄ Nous avons vu ce que vous

avez fait de la période de la révision

du fichier électoral jusquÊaux inter-

mèdes de difficultés dans la phase

post-électorale, en passant par la pé-

riode des opérations électorales à pro-

prement parlé ⁄ on ne peut que saluer

et remercier lÊensemble des acteurs qui

ont travaillé avec cette organisation.

Nous demandons que la CODEL conti-

nue de faire ce quÊelle fait pour les pro-

cessus électoraux à venir, quÊelle

puisse continuer à agir, quÊelle puisse

continuer à se déployer pour aider

notre pays à avancer en qualité en ce

qui concerne lÊorganisation du proces-

sus électoral⁄ Ÿ

Dr P. Emile Paré, DG du Centre de for-
mation politique du MPP : ÿ Nous en-
seignons la stratégie électorale,
comment gagner une élection Ÿ

Burkina/Sécurité: "nous ne pourrons
apporter de réponses pertinentes sans
un consensus national" (Roch Kaboré)

Burkina Faso : ÿ La sécurité avant la
réconciliation nationale Ÿ, prône
lÊopposition à la reprise du dialogue
politique

Effondrement de bâtiments publics à
Dandé et à Koudougou. ÿ Ces drames
trouvent leur source dans la corruption
érigée en système diffus dans la chaîne
de passation et dÊexécution des mar-
chés publics. Sans occulter la respon-
sabilité individuelle des différents
acteurs, nous tenons pour responsables
et complices de cette chaîne de corrup-

tion à plusieurs tentacules, les potentats
du pouvoir MPP et ses alliés Ÿ, soutient
Ismaël Kinda porte-parole du Balai
citoyen.

ÿ Je reconnais nÊavoir pas respecté la
rigueur de la déontologie. Cela, en ce
que je devais constater le décès avant
dÊétablir le certificat. Je ne lÊai pas fait,
et cÊest une faute professionnelle Ÿ, a
déclaré Alidou Diébré, le médecin mi-
litaire auteur des certificats de décès
de Thomas Sankara et de 2 autres
victimes du 15 octobre.

ÿ La disparition de notre héros, loin de
semer le doute et le découragement au
contraire doit nous ragaillardir et ravi-
ver en nous la ferme et solide détermi-
nation à continuer le combat, non
seulement en sa mémoire, mais aussi et
surtout pour venir à bout définitivement
des ennemis de notre peuple Ÿ a sou-
tenu avec conviction Justin Somé, Gou-
verneur de la région du Nord lors de
la levée du corps de Soumaila Ganamé
alias ÿ Ladji Yoro Ÿ

N°08 2e semestre 2021

Depuis le déclenchement des processus électoraux post insurrectionnels des 30 et 31 octobre 2014, la CODEL saisissant lÊoc-
casion, sÊest investie dans lÊobservation domestique des différents scrutins qui se sont déroulés jusquÊà ceux du 20 novembre
2020. Pour cela, elle a mis en place une nouvelle stratégie de surveillance des élections qui, à la pratique sÊest montrée très
efficace. En effet, les élections couplées présidentielle et législative de la période caractérisée se sont déroulées sans violence,
de façon inclusive, voir dans lÊenthousiasme et acceptées à chaque fois par tous. Il faut noter une exception, celles des muni-
cipales de 2016 ont créées des perturbations graves et ont entrainé jusquÊà des pertes en vies humaines.
Tirant leçons des entorses et incidents, les acteurs principaux dÊorganisation des élections à savoir lÊEtat, la CENI, la société
civile, les partis politiques, les médias ont dans un consensus marqué reconnus ce fait et acceptés en grande partie les reformes
électorales pour mettre lÊaccent sur les élections municipales qui sont des élections de proximité et qui en principe devraient
rassembler, unir les citoyens autour de la désignation des exécutifs locaux. CÊest là des situations et des conditions qui devraient
conduire à donner aux élections municipales sa vraie signification et autoriser le développement de la commune autour des
citoyens mettant en profit les principes qui ont été utilisés pour obtenir les élections apaisées et acceptées par tous. La CODEL
met à disposition le présent guide de causeries éducatives entre les différents acteurs, de sÊimpliquer dans le choix de nos res-
ponsables institutionnels pour éviter les affrontements inutiles, incohérents, nocifs. Un proverbe de chez nous dit ceci ÿ sÊasseoir
ne cultive pas le champ mais par les échanges qui en seront issus, on en connait les limites du travail à y faire pour la durée
de la culture Ÿ.
LÊopuscule que vous tenez entre les mains (les causeries débat) illustre notre démarche. Tout comme nous avons apporté notre
contribution dans le traitement des fakes news par la reconstruction des fausses informations en mettant des plateformes à cet
effet, nous proposons pour les agents sensibilisateurs qui seront déployés sur les terrains un guide dÊapproche de tous les ac-
teurs de sensibilisation, dÊéchanges sur les enjeux des élections municipales, leurs importances, leurs connaissances des enjeux,
des programmes et des personnes qui se présentent à leur choix. Au-delà de ces faits, lÊoffre contenue dans ce guide va servir
à former des membres des bureaux de vote, des militants des partis et formation politiques, des organisations de la société ci-
vile, des associations ou organisations de jeunes de femmes, de personnes vivant avec un handicap, de personnes déplacées
internes (PDI) ou des candidats aux élections futures⁄Cette formation basée sur le principe du guide servira à éviter les vio-
lences / lÊintolérance avant, pendant et après les élections. Chacun en principe, sÊil suit le guide, devrait connaitre son rôle,
sa place face à des élections municipales apaisées, fructueuses, utiles et porteuses. La CODEL est persuadée que pouvoir tenir
les élections municipales en 2022 constituera une victoire pour la patrie, pour les citoyens, pour notre peuple tout court.

Engageons – nous pour une sérieuse préparation des élections municipales ! 
Engageons – nous pour une gouvernance locale vertueuse.

Maitre Halidou OUEDRAOGO
Président de la CODEL
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Tél.: (226) 25 37 54 53 - Site web: www.codel.bf
E-mail: codel@codel.bf - codelburkina@gmail.com

Vie de la CODEL
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